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RÉGIME FISCAL DES PRODUITS ÉNERGÉTIQUES DESTINÉS À LA 
NAVIGATION AÉRIENNE

CIRCULAIRE N° 19-013 DU 20 MARS 2019

> La circulaire n° 19-013 du 20 mars 2019, publiée au Bulletin officiel des douanes du 1er avril 2019, actualise 
les règles générales du régime fiscal des produits énergétiques utilisés dans la navigation aérienne.

Par rapport à la circulaire n° 18-019 du 13 avril 2018(1), qu’elle abroge et remplace, relevons notamment la 
réécriture des paragraphes relatifs aux régimes d’exonération :

 - de la TVA, afin de préciser que toutes les compagnies aériennes étrangères sont réputées bénéficiaires 
de cette exonération(2) et que ce bénéfice est apprécié au vu des déclarations souscrites par les compa-
gnies aériennes auprès de leur ministère de tutelle ([5] de la circulaire n° 19-013 du 20 mars 2019) ;

 - de TICPE, afin d’ajouter que, conformément aux décisions de la Cour de justice de l’UE(3), ne peuvent 
y prétendre les carburants utilisés :

• pour des vols pour compte propre : c’est-à-dire qui ne donnent pas lieu à une prestation de service 
à titre onéreux ;

• dans des aéronefs loués ou mis à disposition sans que ceux-ci soient utilisés par l’utilisateur final 
pour réaliser des prestations de service à titre onéreux dans le cadre d’une activité commerciale ;

• pour les vols aller et retour vers des chantiers aéronautiques

  ([8] et [9] de la circulaire n° 19-013 du 20 mars 2019).

> Figure ci-après la circulaire n° 19-013 du 20 mars 2019.

(1) Circulaire CPDP n° 11359 du 18 avril 2018.
(2) Circulaire CPDP n° 11468 du 2 janvier 2019.
(3) C-79/10 du 1er décembre 2011 (System Helmholz) et C-250/10 du 21 décembre 2011 (Haltergemeinschaft).

https://pro.cpdp.org/node/3059
https://pro.cpdp.org/node/3393
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